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de la Nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans
les conditions prévues par le Règlement.)

Banques. — Nationalité - Bourse de valeurs - Démarchage - Communauté économique euro
péenne (C.E.E.).
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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Plusieurs dispositions des textes régissant la profession bancaire
et certaines professions financières réservent aux nationaux français,
sauf dans certains cas, dérogations particulières, l'exercice des activités
correspondantes.

Le Conseil des Communautés européennes a arrêté et adopté le
28 juin 1973 une directive concernant la suppression des restrictions
à la liberté d'établissement et à la libre prestation de service en matière
d'activités non salariées des banques et autres établissements finan
ciers.

Afin d'harmoniser la réglementation française avec cette direc
tive, il apparaît nécessaire de supprimer pour les ressortissants des
Etats membres, l'exigence de la nationalité française pour l'exercice
sur le territoire national de la profession bancaire et des professions
financières dont le statut comprend des dispositions restrictives.

Par voie de conséquence, il est apparu opportun notamment de
proposer que soient modifiées les conditions de fonctionnement des
banques étrangères en France en supprimant la liste spéciale sur
laquelle ces établissements doivent être inscrits et immatriculés.

Tel est l'objet du présent projet de loi .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du
Ministre des Affaires étrangères, du Ministre de l'Économie et des
Finances et du Secrétaire d'État aux Départements et Territoires
d'outre-mer,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi, délibéré en Conseil des Ministres après
avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre de
l'Économie et des Finances qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

Article premier.

Le 2° de l'article 7 de la loi n° 2532 du 13 juin 1941 relative à la
réglementation et à l'organisation de la profession bancaire, modifié
par l'article 49 de la loi n° 51-592 du 24 mai 1951 , est remplacé par
les dispositions suivantes :

« 2° . — S'il n'est pas de nationalité française ou ressortissant d'un
État membre de la Communauté économique - européenne... » (Le reste
sans changement.)

Art. 2.

La dernière phrase du premier alinéa de l'article 9 et l'article 13
de la loi du 13 juin 1941 sont abrogés.

Art . 3.

L'article 15 de la loi du 13 juin 1941 est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 15. — Les dispositions du présent texte s'appliquent aux
banques étrangères. »
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Art. 4.

Le 3° de l'alinéa 2 de l'article 13 de la loi n° 2533 du 14 juin 1941
relative à la réglementation et à l'organisation des professions se
rattachant à la profession de banquier est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« 3° . — aux entreprises et personnes qui ne sont pas ressortissantes
d'un État membre de la Communauté économique européenne, sous
réserve de l'application des conventions internationales ou sauf déro
gation accordée par le Ministre de l'Économie et des Finances. »

Art. 5.

Le titre VI de la loi n° 45-015 du 2 décembre 1945 relative à la

nationalisation de la Banque de France et des grandes banques et à
l'organisation du crédit est complété par un article 16 ainsi conçu :

* Art. 16. — Sous réserve des conventions internationales nul ne

peut faire, à titre habituel, des opérations de banque, administrer ou
diriger à un titre quelconque une banque ou l'agence d'une banque, ou
encore signer pour cette banque en vertu d'un mandat permanent s'il
n'est pas de nationalité française ou ressortissant d'un État membre
de la Communauté économique européenne ; toutefois, des déroga
tions individuelles pourront être accordées par le Ministre de l'Économie
et des Finances. »

Art. 6.

L'alinéa 2 de l'article 11 de la loi n° 66-1010 du 28 décembre 1966

relative à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines opérations de
démarchage et de publicité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Toutefois, les démarcheurs qui interviendront pour le compte
d'une banque, d'un établissement financier, d'une société de caution
mutuelle ou d'une entreprise de crédit différé visés à l'alinéa premier
du présent article devront, sous réserve des conventions internationales,
être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre de la
Communauté économique européenne et porteurs d'une carte spéciale
de démarchage délivrée par ledit établissement dans les conditions qui
seront fixées par décret en Conseil d'État . »
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Art. 7.

L'alinéa 4 de l'article 8 de la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 relative
au démarchage financier et à des opérations de placement et d'assu
rance est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les personnes ou établissements mentionnés à l'article 3 ne
peuvent délivrer la carte d'emploi, sous réserve des conventions inter
nationales, qu'à des personnes majeures de nationalité française ou
ressortissantes d'un État membre de la Communauté économique euro
péenne ; cette carte ne peut être délivrée qu'après l'expiration d'un
délai d'un mois à compter de la remise de la déclaration au parquet. »

Art. 8.

L'article 5 de la loi n° 72-1128 du 21 décembre 1972 relative aux
remisiers et gérants de portefeuille est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 5. — Sous réserve des conventions internationales, l'exercice
des activités mentionnées à l'article premier n'est autorisé, sauf déroga
tion accordée par le Ministre de l'Économie et des Finances, qu'aux per
sonnes de nationalité française ou aux ressortissants d'un État membre
de la Communauté économique européenne ayant un établissement
en France. »

Art. 9.

Le premier alinéa de l'article 11 de l'ordonnance n° 45-2710 du
2 novembre 1945 relative aux sociétés d'investissement est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 11 . — Sous réserve des conventions internationales, le
président du conseil d'administration et le cas échéant l'administrateur
provisoirement délégué pour remplir en totalité ou partie des fonctions
de président du conseil d'administration, le directeur général ainsi
que les deux tiers au moins des administrateurs doivent être français
ou ressortissants d'un État membre de la Communauté économique
européenne. Lorsque la société est dotée d'un directoire et d'un conseil
de surveillance, il doit en être de même pour les membres du direc
toire ou le directeur général unique ainsi que pour les deux tiers au
moins des membres du conseil de surveillance. »
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Librairies-Imprimeries Réunies . — Paris .

Art. 10.

Les articles premier à 5 ci-dessus sont applicables aux Territoires
d'outre-mer.

Fait à Paris, le 17 avril 1975.

Signé : JACQUES CHIRAC.

Par le Premier Ministre :

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Signé : JEAN LECANUET.

Le Ministre des Affaires étrangères,

Signé : JEAN SAUVAGNARGUES.

Le Ministre de l'Économie et des Finances,

Signé : JEAN-PIERRE FOURCADE.

Le Secrétaire d'Etat aux Départements
et Territoires d'Outre-Mer,

Signé : OLIVIER STIRN.


